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Près d’un DP et DMP sur deux créé sans consentement, selon 
un sondage LH2-Ciss  

PARIS, 9 mars 2012 (TICsanté) – Près de la moitié des titulaires d’un dossier 
pharmaceutique (DP) ou d’un dossier médical personnel (DMP) affirme ne pas 
avoir donné son consentement à ce traitement informatique de ses données de 
santé, selon un sondage LH2 réalisé pour le Comité interassociatif sur la santé 
(Ciss). 

Selon le dernier "baromètre des droits des malades", publié par le Ciss le 2 
mars, 45% des détenteurs d’un DP ou d’un DMP n’ont pas formellement 
approuvé la création de ces dossiers informatisés. 
 
Parmi les 439 personnes interrogées sur ce point, 52% seulement "se sont vus 
demander leur accord au préalable, (…) alors que le consentement est 
théoriquement requis". 
 
Pourtant, parmi les 1.005 Français sondés par l’institut LH2 les 17 et 18 février, 
86% estiment "souhaitable d’obtenir leur consentement avant tout traitement 
informatique des données concernant leur santé". 
 
Ces résultats reflètent davantage la situation du DP que celle du DMP: en effet, 
le Conseil national de l’ordre des pharmaciens (Cnop) recensait plus de 19 
millions de DP au 5 mars, tandis que l’agence des systèmes d’information 
partagés de santé (Asip santé) rapportait 70.885 créations de DMP au 29 
janvier (voir dépêche TICsanté du 15 février 2012). 
 
Le Ciss avait déjà commandé un sondage spécifique sur le DP, réalisé en 
septembre 2011 par l’institut Viavoice. Parmi les 401 détenteurs interrogés à 
cette occasion, 42% avaient "découvert un jour qu’un dossier à leur nom avait 
été ouvert". Néanmoins, 87% ont choisi de conserver leur DP. 
 
De plus, parmi les dossiers créés sur proposition du pharmacien, 13% l’avaient 
été sans que le consentement du patient soit expressément demandé. 
 
Par ailleurs, sur un autre échantillon de 1.003 personnes sondés par Viavoice, 
seuls 9% déclaraient posséder un DP, alors que plus d’un Français sur quatre 
en était déjà pourvu, "ce qui tendrait à montrer que beaucoup de détenteurs de 
DP n’en ont pas conscience", soulignait le Ciss./gb/ar
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